
 
M-245 

 
 Motion de MM. Georges Queloz et Jean-Pierre Oberholzer: «Pour une place Sturm 

digne». 
 

(caduque suite à la motion préjudicielle M-269) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant que: 

 
– l'état de la place Sturm est irrespectueux à l'endroit du grand professeur de 

mathématiques qui lui a donné son nom; 
 
– les baraques situées sur cette place ne sont pas utilisées; 
 
– cet espace doit être accessible au public, 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre des dispositions pour 
offrir gracieusement les baraques situées sur la place Sturm à la première personne qui 
serait intéressée contre la prise en charge des frais de transports et la remise en état des 
lieux dans les trois mois. Passé ce délai, ces baraques devront être démolies. 

 
 


